
A C T O B A  
Droit des Me dias et des re seaux de Communication 

w w w . a c t o b a . c o m  

Copyright é  Actoba 

 
 

Arre t de la Cour d,appel de Versailles du 8 juin 2000  
 
Multimania Production / Madame L., France Cybermedia, SPPI, Esterel 
 
Faits et proce dure  

Par acte dàhuissier dresse  a Paris les 21, 23 et 
24 juin 1999, Lynda L. a fait constater que 
diverses photographies la repre sentant 
totalement ou partiellement de nude e, pour 
lesquelles elle avait accepte  de poser dans le 
cadre de son activite  de mannequin quàelle avait 
exerce e dix ans auparavant, pouvaient ˆ tre 
consulte es sur les sites internet suivants :  

- »  Frenchcelebs ç he berge  par la socie te  
Multimania (deux cliche s), 

- »  Voila ç he berge  par la socie te  Este rel (cinq 
cliche s),  

- »  Parisvoyeur ç he berge  par la socie te  
Cyberme dia ou la socie te  SPPI (cinq cliche s),  

- »  Goutemoi ç he berge  par la socie te  
Cyberme dia ou la socie te  SPPI (cinq cliche s),  

- »  Bandante ç he berge  par la socie te  
Cyberme dia ou la socie te  SPPI (cinq cliche s).  

Faisant valoir quàelle nàavait jamais donne  son 
consentement a la diffusion de ces 
photographies et quàil e tait ainsi porte  atteinte au 
droit quàelle a sur son image, Lynda L. a, par 
acte dàhuissier en date du 17 septembre 1999, 
assigne  a jour fixe Multimania Production, 
France Cyberme dia, SPPI et Este rel sur le 
fondement des articles 9 et 1382 du code civil, 
aux fins de voir les socie te s de fenderesses 
condamne es a lui re parer son pre judice, a retirer 
toutes les photographies la concernant des sites 
quàelles he bergent ou cre ent, et a inse rer sur 
chacun de ces sites un communique  judiciaire 
annonc ant la condamnation prononce e.  

  

Par jugement rendu le 8 de cembre 1999, le 
tribunal de grande instance de Nanterre a rejete  
làexception dàincompe tence souleve e par France 
Cyberme dia et SPPI et tire e de ce que la 
juridiction compe tente serait le tribunal de 
grande instance de Paris dans le ressort duquel 
les faits ont e te  constate s, en retenant, en 
application de làarticle 46 du NCPC :  

- que le dommage se re alise au lieu ou  sont 
charge es, par toute personne de sirant se 

connecter au re seau internet, les donne es 
disponibles sur le serveur 

- et que, en làespœce, il nàe tait pas conteste  ni 
contestable que les serveurs des socie te s 
de fenderesses sont accessibles de tous les 
points du territoire national ou  re side un 
internaute. Il a e galement rejete  la demande de 
sursis a statuer forme e par Multimania 
Production pour identifier làe diteur du contenu du 
site litigieux quàelle abrite, en retenant que cette 
socie te , qui sàabstient de demande a son 
cocontractant les e le ments essentiels de son 
identite  lors de làouverture du site, est a làorigine 
de la difficulte  invoque e et, au demeurant, a 
be ne ficie  dàun de lai suffisant depuis làassignation 
pour obtenir les renseignements quàelle re clame, 
e tant ajoute  que la responsabilite  du fournisseur 
dàhe bergement est inde pendante de la pre sence 
au procœs de làe diteur du site.  

Quant au fond, au visa des articles 9, 1382 et 
1383 du code civil, il a :  

- de clare  Multimania Production, France 
Cyberme dia, SPPI et Este rel responsables des 
atteintes porte es au droit que Lynda L. a sur son 
image,  

- a condamne  Multimania Production a payer a 
la demanderesse la somme de 20 000 F, Este rel 
la somme de 50 000 F, France Cyberme dia et 
SPPI in solidum la somme de 100 000 F et 
France Cyberme dia la somme de 50 000 F, a 
titre de dommages-inte rˆ ts,  

- a ordonne  a France Cyberme dia et a SPPI la 
publication dàun communique  intitule  »  
Avertissement judiciaire ç relatant la de cision, 
selon des modalite s de finies, sous astreinte,  

- a ordonne  aux socie te s de fenderesses la mise 
en place dàun processus de recherche approprie  
permettant de retrouver et de supprimer des 
sites quàelles he bergent toutes les 
photographies repre sentant Lynda L.,  

- a ordonne  a SPPI de retirer lesdites 
photographies des sites quàelle cre e, sous 
astreinte,  

- et a condamne  les socie te s de fenderesses au 
paiement de la somme de 20 000 F en 
application de làarticle 700 du NCPC.  
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Le tribunal :  

- a constate  làatteinte au droit a làimage de Lynda 
L. qui nàa pas donne  son autorisation a 
làutilisation faite de ses photographies,  

- a retenu la responsabilite  de SPPI en tant que 
cre atrice des sites »  Parisvoyeur ç et »  
Bandante ç,  

- et, aprœs avoir e nonce  que làactivite  du 
fournisseur dàhe bergement, qui lui permet de 
ve rifier la teneur des informations stocke es dans 
le site mais participe de la liberte  dàexpression, 
excœde la simple prestation technique dàun 
transmetteur dàinformations, de sorte que celui-
ci, soumis au re gime de responsabilite  de droit 
commun de làarticle 1383 du code civil, est tenu 
dàune obligation ge ne rale de prudence et de 
diligence qui doit le conduire a prendre les 
pre cautions ne cessaires pour e viter de le ser les 
droits des tiers et mettre en î uvre a cette fin 
des moyens raisonnables dàinformation, de 
vigilance et dàaction,  

- a conside re  que seule la socie te  Multimania 
Production avait rempli son obligation 
dàinformation en donnant connaissance aux 
cre ateurs de site de la charte par laquelle elle 
attire leur attention sur le ne cessaire respect des 
droits des tiers alors que France Cyberme dia, 
Este rel et SPPI nàont justifie  dàaucune diligence 
sur ce point,  

- et a estime  que les socie te s de fenderesses 
avaient manque  a leurs obligations de prudence 
et de diligence en ne mettant pas en place une 
proce dure qui leur permettait de de tecter la 
pre sence dàun site au contenu illicite et de 
mettre en demeure les e diteurs de ce site de se 
conformer a leurs obligations conventionnelles 
ou le gales de respecter les droits des tiers ou de 
justifier du caractœre licite de donne es 
apparemment contrevenantes, avant de 
proce der a leur fermeture.  

Il a e galement note  que Multimania Production, 
France Cyberme dia et SPPI ont proce de  a la 
fermeture des sites litigieux aprœs re ception de 
làassignation de Lynda L. alors quàEste rel nàa fait 
e tat dàaucune diligence particuliœre.  

 
Multime dia Production a forme  appel de cette 
de cision par de claration en date du 26 janvier 
2000.  

Dans ses e critures, se pre sentant comme làune 
des premiœres plateformes dàhe bergement 
gratuit de sites internet en France, avec plus de 
200 000 sites, aprœs avoir rappele  la fonction 
technique dàun serveur dàhe bergement de sites 
web pour souligner quàil nàa aucune maıtrise sur 
le contenu des informations que celles-ci soient 
disponibles sur internet et quàil nàest pas 
possible techniquement de controle en temps 
re el les informations he berge es, làappelante 
souligne que làouverture dàun compte 
dàhe bergement chez elle implique làadhe sion du 
futur membre a une charte qui de taille les droits 
et obligations contracte s, notamment 
làinterdiction de diffuser des informations a 
caractœre pornographique ou e rotique, et 
pre cise avoir pris des mesures pour de tecter 
dàe ventuels contenus illicites ou prohibe s, ces 
controles trouvant cependant leurs limites dans 
sa le gitimite  a appre cier la le galite  des contenus 
et dans le principe de liberte  de communication.  
Elle fait valoir quàau regard des projets de textes 
envisage s, la responsabilite  de làhe bergeur est 
appre cie e en fonction des possibilite s de 
controle dont il dispose, de la connaissance quàil 
a dàune diffusion litigieuse, et des diligences quàil 
effectue pour faire cesser une diffusion illicite 
dont il a connaissance.  
En làespœce, elle invoque une violation du 
principe du contradictoire en ce que le tribunal a 
requalifie  dàoffice le fondement juridique de la 
demande en substituant làarticle 1383 a làarticle 
1382 alle gue  par la demanderesse, sans 
ordonner la re ouverture des de bats.  
Elle critique le tribunal dàavoir retenu des 
conside rations techniques errone es en affirmant 
quàun systœme de de tection pouvait ˆ tre 
facilement mis en place, et dàavoir proce de  a 
une analyse errone e des donne es du litige en 
ne distinguant pas son role dàhe bergeur grand 
public de celui des autres socie te s 
de fenderesses qui he bergent en connaissance 
de cause des sites pornographiques.  
Elle fait e tat de làimpossibilite  dàexe cuter la 
demande de retrait du serveur de toutes les 
photographie de Lynda L. ordonne e par le 
tribunal, faute de pouvoir controler en 
permanence làensemble des pages web quàelle 
he berge et en làabsence dàun processus de 
recherche approprie  permettant de retrouver et 
de supprimer des sites he berge s par elle les 
photographies qui repre sentent Lynda L., 
dàautant que le jugement nàa donne  aucune 
limite dans le temps aux mesures ordonne es.  
Elle relœve que làauteur du site litigieux est 
de sormais identifie  et que les demandes de 
Lynda L. doivent ˆ tre dirige es contre lui.  
Elle de nie toute responsabilite , en sollicitant en 
premier lieu làannulation du constat dàhuissier 
initial qui ne reflœte pas la re alite  des recherches 
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effectue es par làofficier ministe riel pour retrouver 
les photographies litigieuses.  
Elle soutient nàavoir commis aucune faute au 
regard de làarticle 1382 du code civil auquel il 
convient de se re fe rer, a làexclusion de làarticle 
1383 du mˆme code, et ajoute nàavoir en tout 
cas pas davantage eu un comportement fautif 
au regard de ce dernier texte, en expliquant que, 
contrairement a làopinion des premiers juges, la 
recherche par des mots cle s e voquant »  la 
nudite , la beaute , la ce le brite , la fe minite  ç est 
insuffisante pour repe rer les photographies 
litigieuses ou la pre sence dàun contenu de site 
illicite, de sorte que, eu e gard aux moyens 
raisonnables de controle quàelle a mis en î uvre, 
elle nàa pas manque  a son obligation de 
vigilance, et quàelle a agi pour fermer le compte 
litigieux et en pre venir la re ouverture.  
A titre subsidiaire, elle sollicite la de signation 
dàun consultant pour re pondre aux questions 
techniques pose es par le fonctionnement 
dàinternet.  
A titre encore plus subsidiaire, elle conteste le 
pre judice subi par Lynda L., laquelle ne peut en 
tout cas demander re paration que du seul 
pre judice effectivement subi dans le ressort du 
tribunal de grande instance de Nanterre, de 
sorte que son montant doit ˆ tre divise  par le 
nombre de de partements.  
Elle approuve le tribunal dàavoir e carte  la 
publication judiciaire en ce qui la concerne.  
Elle fait valoir que Lynda L. nàavait pas demande  
la condamnation solidaire des de fenderesses au 
titre de làarticle 700 du NCPC de sorte quàil y a 
lieu dàinfirmer le jugement en ce quàil a prononce  
une condamnation in solidum a ce titre.  
En de finitive, elle demande a la cour dàinfirmer le 
jugement entrepris et, a titre principal, de lui 
donner acte que làauteur du site litigieux a e te  
identifie  et donc de renvoyer Lynda L. a diriger 
ses demandes contre celui-ci, de lui donner acte 
de ses diligences pour retrouver et supprimer 
des sites quàelle he berge des photographies 
repre sentant Lynda L. et, en conse quence, de 
dire này avoir plus lieu dàordonner une 
quelconque mesure de recherche et de 
suppression desdites photographies, de 
constater que la preuve nàest pas rapporte e de 
sa participation volontaire a la diffusion des 
photographies litigieuses et quàelle nàa commis 
aucune faute, de de bouter Lynda L. de 
condamner celle-ci a lui restituer la somme de 
20 000 F verse e dans le cadre de làexe cution 
provisoire et, a titre subsidiaire, de de signer un 
consultant et, a titre infiniment subsidiaire, de 
ramener la condamnation a un montant 
symbolique, outre làapplication de làarticle 700 du 
NCPC.  

  

Par conclusions signifie es le 11 avril 2000, 
Lynda L. se fonde sur la motivation du tribunal.  
Elle conteste la pre tendue violation du principe 
du contradictoire dont làappelante ne tire aucune 
conse quence et sàoppose au sursis a statuer en 
faisant remarquer que Multimania Production nàa 
pas attrait dans la cause làauteur du site.  
Elle affirme la responsabilite  de cette socie te  qui 
a manque  a son obligation de vigilance, en 
soulignant quàil appartient a celle-ci de prendre 
des garanties auprœs de ses cocontractants et 
que la recherche de sites illicites nàest pas 
insurmontable.  
Elle estime justifie e la re paration que le tribunal 
lui a alloue e, et que làobligation de moyens que 
le tribunal a mis a la charge de Multimania 
Production est pertinente et re alisable.  
Elle demande donc la confirmation du jugement 
entrepris, outre làapplication de làarticle 700 du 
NCPC.  

  

La proce dure a e te  e voque e a làaudience du 27 
avril 2000, dans le cadre de la proce dure a jour 
fixe.  

  

Sur ce, la cour   

Conside rant que le premier juge, tenu de 
trancher le litige conforme ment aux rœgles de 
droit qui lui sont applicables et de donner ou 
restituer aux faits litigieux leur exacte 
qualification, nàa pas, en làespœce, modifie  làobjet 
du litige et, partant, nàa pas enfreint le principe 
du contradictoire en fondant sa de cision, sans 
rouvrir les de bats, sur les dispositions de làarticle 
1383 du code civil alors que seul làarticle 1382 
du mˆme code e tait vise  dans làacte introductif 
dàinstance de la demanderesse ; quàen effet, les 
pre tentions de celle-ci e tant fonde es sur la 
responsabilite  de lictuelle de Multimania 
Production de coulant de làhe bergement dàun site 
a partir duquel avaient e te  diffuse es, sans 
autorisation, des photographies repre sentant 
Lynda L. nue ou le gœrement vˆ tue, tous les 
e le ments dàappre ciation du comportement fautif 
de la socie te  prestataire dàhe bergement se sont 
trouve s dans le de bat, de sorte que le juge a pu, 
sans avoir a provoquer spe cialement la 
discussion des parties sur ce point, retenir la 
qualification de faute quasi-de lictuelle, tire e de 
làarticle 1383 du code civil, plutot que celle de 
faute de lictuelle, tire e de làarticle 1382 du mˆme 
code ;  

Conside rant quàil nàest pas conteste  que la 
diffusion sur le re seau internet des 
photographies de Lynda L., sans son 
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autorisation, constitue une atteinte au droit 
quàelle a sur son image, attribut de sa 
personnalite  ; quàa cet e gard, le constat 
dàhuissier dont làobjet est seulement 
dàauthentifier làexistence de ces photographies 
dans des sites du re seau internet et de relever 
les noms des cre ateurs ou des interme diaires 
intervenant dans leur diffusion nàest affecte  
dàaucune irre gularite , mˆme si làofficier 
ministe riel a e te  informe  pre alablement de ce 
quàil devait constater et des moyens dàacce der 
aux sites litigieux, ces informations nàe tant pas 
de nature a vicier les constatations effectue es, 
au demeurant non se rieusement conteste es, ni 
a influer sur làappre ciation des possibilite s de 
de couverte de ces sites par un internaute et, a 
fortiori, par la socie te  prestataire dàhe bergement 
;  

Conside rant quàil est constant que le site 
de nomme  »  Frenchcelebs ç a partir duquel cette 
diffusion sàest ope re e, a e te  cre e  par un 
particulier, client titulaire dàun compte auprœs de 
Multimania Production ;  

Que cette derniœre ne peut arguer de 
làidentification, au demeurant tardive, du 
cre ateur du site litigieux pour soutenir que seul 
celui-ci, qui pourrait contester làatteinte porter a 
làimage de Lynda L., est responsable de la 
diffusion litigieuse, alors que la responsabilite  de 
cet e diteur du contenu incrimine  nàexclut pas de 
rechercher si le comportement fautif de 
làhe bergeur nàa pas concouru a la re alisation du 
dommage de la victime, e tant releve  que 
Multimania Production sàest bien garde e 
dàattraire cet e diteur dans la cause, comme elle 
en avait la possibilite  par la voie de làintervention 
force e ;  

Conside rant quàa làoccasion de làexercice de son 
activite , une socie te  prestataire dàhe bergement 
est tenue a une obligation de vigilance et de 
prudence quant au contenu des sites quàelle 
accueille et dont elle assure la connexion au 
re seau internet aux fins de diffusion, par 
làinterme diaire de fournisseurs dàaccœs, de 
messages e crits, visuels ou sonores, qui 
sàanalyse en une obligation de moyens portant 
sur les pre cautions a prendre et les controles a 
mettre en î uvre pour pre venir ou faire cesser le 
stockage et la fourniture de messages contraires 
aux dispositions le gales en vigueur ou 
pre judiciables aux droits des tiers concerne s ;  
que cette obligation de moyens, qui nàimplique 
pas làexamen ge ne ral et syste matique des 
contenus des sites he berge s, doit ne anmoins se 
traduire, au stade de la formation du contrat 
avec le client cre ateur de site, par des mesures 
pre ventives tels la prohibition de làanonymat ou 

de la non-identification, làadhe sion a une charte 
de comportement ou tout autre proce de  incitatif 
au respect des textes et des droits des 
personnes, et, au stade de làexe cution du 
contrat, par des diligences approprie es pour 
repe rer tout site dont le contenu est ille gal, illicite 
ou dommageable afin de provoquer une 
re gularisation ou dàinterrompre la prestation ;  
quàinde pendamment des cas ou  elle est requise 
par làautorite  publique ou sur de cision judiciaire, 
de telles diligences doivent ˆ tre spontane ment 
envisage es par la socie te  prestataire 
dàhe bergement lorsquàelle a connaissance ou 
est informe e de làille galite , de làillice ite  ou du 
caractœre dommageable du contenu dàun site ou 
lorsque les circonstances ou modalite s de la 
re alisation, de làe volution ou de la consultation 
dàun site, auxquelles elle doit veiller par des 
outils, me thodes ou proce dures techniques 
dàanalyse, dàobservation et de recherche, la 
mettent en mesure dàen suspecter le contenu ;  
que, dans ces hypothœses, ces diligences ne 
trouvent, sous le controle du juge, dàautres 
limites que làincompe tence ou làabus de droit de 
làhe bergeur a appre cier làille galite , làillice ite  ou le 
caractœre dommageable du contenu litigieux ; 
quàen dehors de ces hypothœses, il ne peut ˆ tre 
fait grief a cet he bergeur de ne pas avoir 
controle  le contenu dàun site quàil a pu 
le gitimement ignore  ;  

Conside rant, en làespœce, quàil est constant que 
Multimania Production souligne, dans sa page 
dàaccueil-abonnement comme dans la charte 
quàelle soumet a làacceptation de son client lors 
de la conclusion du contrat, valablement conclu 
entre eux, làobligation pour làutilisateur de ses 
prestations, parfaitement identifiable, de 
respecter les droits dàautrui, notamment les 
droits de la personnalite , tel le droit a làimage ;  
quàil nàest pas pre tendu quàelle ait connu ou e te  
informe e du contenu du site e dite  par son client, 
avant làintroduction de làinstance, ni, a fortiori, 
quàelle en ait su le caractœre illicite au regard du 
droit a làimage de Lynda L. ;  
quàil nàest pas e tabli ni mˆme alle gue  que les 
circonstances ou modalite s de re alisation, 
dàe volution, de fre quentation ou de consultation 
du site litigieux ont pu lui en faire suspecter le 
contenu, e tant note  que nàest pas conteste e la 
mise en place, dans le cadre de làexercice de 
son activite , des outils dàanalyse statistique des 
sites les plus consulte s ou des transferts de 
fichiers volumineux ainsi que des proce de s 
raisonnables de de tection de contenus ille gaux 
ou illicites ;  
que, dans ces conditions, inde pendamment des 
difficulte s techniques actuelles relatives au 
controle des fichiers dàimages, il ne peut lui ˆ tre 
reproche , en tant quàhe bergeur grand public, de 
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nàavoir pas proce de  spontane ment au controle 
du contenu du site litigieux qui a pu, en 
làoccurrence, le gitimement lui rester inconnu, 
dœs lors quàelle ne saurait ˆ tre investie, sans 
risque pour la liberte  dàexpression, de 
communication ou de cre ation, dàune mission 
qui la conduirait a sàinge rer syste matiquement 
dans les rapports de droit entre les particuliers, 
e tant encore ajoute  que le repe rage du site »  
Frenchcelebs ç (ce le brite s franc aises), dont 
làintitule  nàe voque pas ne cessairement un 
contenu ille gal ou illicite, contenant deux photos 
de Lynda L. totalement ou partiellement de vˆ tue 
ne lui aurait pas pour autant fait apparaıtre que 
làe diteur e tait manifestement sans droit quant a 
làexploitation desdites photos ;  

Quàil nàest pas conteste  quàaussitot aprœs avoir 
e te  avise e de làillice ite  de la diffusion des 
photographies de Lynda L., Multimania 
Production a pris toutes les mesures utiles pour 
faire identifier làe diteur, pour fermer le compte 
Frenchcelebs et empˆ cher la re ouverture dàun 
site contenant lesdits photographies ;  
quàelle a ainsi satisfait a làobligation de faire 
cesser làexploitation irre guliœre du contenu du 
site litigieux dont elle e tait de sormais informe e ;  

Quàil sàensuit que nàest pas rapporte e la preuve 
dàune ne gligence ou imprudence commise par 
Multimania Production et susceptible dàengager 
sa responsabilite  a làe gard de Lynda L. ;  

Quàil convient, en conse quence, dàinfirmer le 
jugement entrepris ; que Lynda L. devra restituer 
la somme de 20 000 F qui lui a e te  verse e dans 
le cadre de làexe cution provisoire dudit jugement 
;  

Conside rant que làe quite  ne commande pas 
làapplication de làarticle 700 du NCPC.  

La de cision  

La cour, statuant publiquement, par arrˆ t re pute  
contradictoire et en dernier ressort :  

. de clare recevable làappel interjete  par la 
socie te  Multimania Production a làencontre du 
jugement rendu par le tribunal de grande 
instance de Nanterre ;  

. le dit bien fonde  ;  

Y faisant droit,  

. infirme le jugement entrepris en ses 
dispositions relatives a la socie te  Multimania 
Production ;  

. dit que la socie te  Multimania Production nàa 
pas commis de faute a làorigine du pre judice 
re sultant de làatteinte au droit a làimage invoque e 
par Lynda L. ;  

. de boute Lynda L. de ses demandes a 
làencontre de la socie te  Multimania Production ;  

. condamne Lynda L. a rembourser a la socie te  
Multimania Production la somme de 20 000 F 
qui lui a e te  verse e au titre de làexe cution 
provisoire du jugement infirme  ;  

. la condamne e galement aux entiers de pens ;  

. de boute les parties de leurs autres pre tentions 
contraires ou plus amples. 

  

 

  
 


